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ANNEXE 

Communiqué de presse publié le 21 juin 1985 par le 
Gouvernement de la République du Honduras 

Le Ministbre des relation8 extkieures a l’honneur d’informer l’opinion 
publique nationale et internationale des faits suivants : 

1. Répondant à la convocation qui lui avait ht& adressée, au nom du 
Groupe de Contadora, par le Minist&re panaméen des affaires étrangéres, le 
Gouvernement hondurien a envoyé une délégation & la troisi&me réunion de 
plénipotentiaires, qui s’est tenue les 18 et 19 juin de cette annbe, et qui 
devait avoir pour but d’examiner les crithres de base devant régir l’adoption 
définitive des accords en matière de sécurité. 

2. Alors que les ob,ectifs de la rbunion étaient clairement formlés 
dans la convocation et dans l’ordre du jour présenté par le Groupe de 
Contadora, dès la séance d’ouverture, la délégation nicaraguayenne a rejeté 
cet ordre du jaur et exigé, selon un procédé dont elle est coutumiére, que la 
r/union se consacre a l’&tude de ce qu’elle a cru bon d’appeler “les problimes 
fondamentauxa de l’Am&rtque centrale. Ce8 probl&aes, d’aprh le Nicaragua, ne 
@ont autre6 que l’aide financiàre que le Congr&8 des Etat8-Unis vient 
d’approuver en faveur des reb8ller nicaraguayeno et la ehte d’incident8 
IuCvewI r&ceQwt entre le Gouvernement 8endiniete et le CO6te Rica. 

8. Per wtt0 rttifde a8truetlonn2ete, qui nbfwt btailîeura nufl6wnt 
nouvelle, le #tc~sague eI uatte foie, bpl et bien otL$ht 1‘oirjMtlf gu’il 
e'itott fh4 bu départ, tl8ns 18 amure oh il a 8ff8Cti-t r6uasi a r&ufre 
& n68nt Ire prwtbe r$eli6&8 avec t8nt de p8ln.e 8prD8 deux an8 et d8sf do 
~ociettofls 18bri8uaes. UI ~fy)S#tiOM à 18 C&fl8%bXl r]ui Wt 4th 
8dre8eém 8u Wiaercrgur p8r la8 plys mnbrea au Groupe Be Cont8dot8 et p8r te6 
8utS8r paye d’Adcigu8 cmtrrfe 8e 8ont avMe8 inutileo. Le Wicer8gue e8t 
8114 juequth tefumx &‘ax&miner 106s projets &ecwsda cel8tifP ow qU8Stima 
de d/eernement, de vbrificetim œt de #ntr&le ein8i qu’i l’k8bli8eewnt de 
dialoguer interne6 vieent i la r4concfliusiun netion81er conditionr 
n/ce88siree eu rétebliesement de le paix et de la S&urit6 dan8 le r$gion, 

5. Le Gouvernmnt hondurien tient 0 ce qu’il Wit confiigné qu’il a 
participé activement, db8 le d&pert, aux négociationfi du Groupe de ConteUore 
qu’il conaid&re couane ltinstence B &se d*atteindre les noble8 objectif8 qu’il 
8'eet f  iXé8, Il tient également à signaler qu’il déplore 1’6chec auquel a 
conduit l’attitude négative du Gouvernement nicaraguayen et qu’il elt 
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dkermin6 h continuer d’oeuvrer, par toue les moyens juridiquea, pour que la 
paix, la libert4 et la d&amcratie prbvalent dans cette Adtique centrale en 
proie au totalitariaane et menac&e par lee via6ee expansionnistee et 
bellicietes du Gouverneront nicaraguayen. 

-B-m- 


